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Classé
 Arbre de Dardara  Ghriss  Classé parmi les sites et monuments historiques par arrêté du 03/11/1999, après

avis favorable de la commission nationale des monuments historiques émis lors de
ses réunions du 18/04/1987, du 7/03/1988, du 17/06/1990, du 30/12/1991, du
19/01/1995, du 05/03/1996, du 13/05/1997, du 24/12/1997, du 24/12/1997, et du
26/07/1998.

 N° 87 du 08/12/1999 Moderne 1

 Bains dits de « Emir Abdelkader »  Sidi Kada  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 23/03/1949,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Contemporaine 2

 État Major de l’Émir Abdelkader  Mascara  Classé parmi les sites et monuments historiques par arrêté du 03/11/1999, après
avis favorable de la commission nationale des monuments historiques émis lors de
ses réunions du 18/04/1987, du 7/03/1988, du 17/06/1990, du 30/12/1991, du
19/01/1995, du 05/03/1996, du 13/05/1997, du 24/12/1997, du 24/12/1997, et du
26/07/1998.

 N° 87 du 08/12/1999 Contemporaine 3

 Gisement Préhistorique de
Ternifine

 Tighenif  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 23/01/1954,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Préhistorique 4

 Mosquée Ain Beida  Mascara  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 25/07/1919,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Médiévale 5

 Mosquée au Douar d’El Guetna  Hacine  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 29/03/1949,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Médiévale 6

 Mosquée Djemaa El Kebir  Mascara  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 25/07/1919,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Médiévale 7

 Remparts en terre avec ses
créneaux, ruines concernant l’Émir
Abdelkader

 Sidi Kada  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 23/03/1949,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Contemporaine 8

17/09/2019
Direction de la Conservation et la Restauration du Patrimoine Culturel
Email: dcrpc@m-culture.gov.dz

Ministère de la Culture
Adresse : Palais de la Culture, Plateau des Annassers, BP 100, Kouba, 16000, Alger, Algérie.

Téléphone/Fax:023 70 11 86



Identification du bien Datation du bien Commune Mesures et date de protection Date de publication
au J ON°

Direction de la Conservation et la Restauration
du Patrimoine Culturel

Ministère de la Culture

Base de Données des Biens Culturels Immobiliers
Sous Direction de l’Inventaire des Biens Culturels

Liste Générale des Biens Culturels Protégés
(29) Mascara

 Ruines de l’Antique Aquae
Sirenses (Bien culturel protégé
disparu)

 Bou Hanifia  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 31/03/1941,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Antique 9

 Ruines de la Zaouïa de Sidi
Mahiedine

 Guettana  Classé parmi les sites et monuments historiques en date du 23/03/1949,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 Médiévale 10

 Tribunal de l’Émir Abdelkader  Mascara  Classé parmi les sites et monuments historiques par arrêté du 03/11/1999, après
avis favorable de la commission nationale des monuments historiques émis lors de
ses réunions du 18/04/1987, du 7/03/1988, du 17/06/1990, du 30/12/1991, du
19/01/1995, du 05/03/1996, du 13/05/1997, du 24/12/1997, du 24/12/1997, et du
26/07/1998.

 N° 87 du 08/12/1999 Contemporaine 11

Site naturel
 Bois d’oliviers prés des ruines se
rapportant à la Tradition de l’Emir
Abdelkader

 Sidi Kada  Classé parmi les sites et monuments naturels en date du 14/03/1949,
Conformément à l’article 62 de l’ordonnance N° 67-281 du 20/12/1967

 N° 07 du 23/01/1968 12
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